
Le Cuivre entre dans la composition de
différents enzymes responsables de
certains processus métaboliques dans la
plante. Il favorise la synthèse des hydrates
de carbone et des protéines.

Le Cuivre évite également une
dégradation précoce de la chlorophylle :
les plantes gardent plus longtemps un
aspect vert et juvénile. 

Le Cuivre est aussi un stimulateur de la
croissance, un catalyseur dans la
formation des hormones de croissance, il
renforce les parois cellulaires et joue un
rôle essentiel dans la nitrification et dans
la fertilité.
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Complexe Cuivre

PRÉSENTATION
Engrais foliaire UAB | Anticarentiel

ProAlg Complexe Cuivre est un engrais
liquide formulé à partir d’un extrait
d’algues marines et enrichi en Sulfate de
cuivre. L’extrait d’algues contenu dans
ProAlg Complexe Cuivre concentre des
principes actifs algaux naturels qui
stimulent l’assimilation des nutriments,
en particulier le Cuivre.

AVANTAGES



Pêchers, abricotiers > Automne : 3 L / ha x 2 applications minimum – Printemps,
dès fevrier-mars avant boutons verts : 2-3 L / ha en 2-3 applications
Arbres à pépins > Dès stade B (boutons) : 2 L / ha ; puis tous les 8 à 10j : 1,5 L / ha
; à la chute des feuilles : 6 L / ha en 1-2 applications. En prévention du chancre du
pommier : prévoir 2-3 applications échelonnées à 6-8 L / ha

Diluer 200 à 300 ml / hl. Prévoir de 3 à 8-10 applications suivant les cultures et les
conditions climatiques

 6 L / ha x 3-5 applications : stades feuilles étalées, grappes séparées, nouaison,
fermeture de grappe, mi véraison

3 L / ha du début tallage au stade début redressement.

3 L / ha au stade 5-7 feuilles

1 à 2 L / ha / application

ARBORICULTURE :

MARAÎCHAGE :

VITICULTURE :

CEREALES

MAÏS

POIS-SOJA-HARICOTS

MODE D'EMPLOI

FORME
Liquide

UNITÉ DE CONDITIONNEMENT
Bidon de 10 L

UGS : PFFER0084
Catégories : Engrais foliaire UAB, Anticarentiel

NORME : NF U 42-003-1

DÉNOMINATION DU TYPE : SULFATE DE CUIVRE – LIQUIDE POUR PULVÉRISATION

COMPOSITION (P/P) : 5% DE CUIVRE (CU), 6% D’ANHYDRIDE SULFURIQUE (SO3)

RÉGLEMENTAIRE
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